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1. RAPPEL RÉGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan et la synthèse de la concertation préalable à la création de la ZAC du 
Val de Durance 2, conformément aux dispositions des articles L.103-1 à L.103-6 du Code de 
l’Urbanisme. 

1.1. ARTICLE L 103-1 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à 
participation du public, les dispositions des articles L.120-1 et L.120-2 du Code de l'Environnement 
leur sont applicables. 

1.2. ARTICLE L 103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 
de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 
l'environnement, au sens de l'article L.122-1 du Code de l'Environnement, ou l'activité 
économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État ; 

4° Les projets de renouvellement urbain ; 

1.3. ARTICLE L 103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L'autorité administrative compétente de l'État lorsque la révision du document d'urbanisme 
ou l'opération sont à l'initiative de l'État ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de 
l'article L.103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

1.4. ARTICLE L 103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 
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1.5. ARTICLE L 103-5 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L.103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation 
unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

1.6. ARTICLE L 103-6 

À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L.103-3 en arrête le bilan.  

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 
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2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PRÉALABLE 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a engagé une procédure de Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) par délibération n° URB 027-4645/18/CM prise par le Conseil de la Métropole en date du 
18/10/2018 prescrivant le projet d’extension de la Zone d’Activités Économiques du Val de Durance à 
Peyrolles-en-Provence, définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la concertation.  

Ainsi, la concertation relative à la création de la ZAC a été organisée suivant les modalités suivantes : 

o Mise en place d'une exposition permanente à la Mairie de Peyrolles-en-Provence et 

au siège du Territoire du Pays d'Aix, accompagnée d'un registre permettant à la 

population d'y consigner ses observations ou ses propositions pendant toute la durée 

de la procédure de concertation. 

o Publication d’articles dans les magazines de la commune pour informer la population 

de l'état d'avancement du projet, ainsi que des différentes manifestations liées au 

projet. 

o Publication d'articles sur le site internet de la Métropole et de la commune. 

o Mise à disposition du public d'un dossier de concertation comprenant un plan de 

situation et une notice explicative, ainsi que la présente délibération. Ce dossier sera 

consultable en Mairie de Peyrolles-en-Provence et au siège du Territoire du Pays 

d'Aix. 

o Présentation à la population des objectifs et du contenu du projet lors de deux 

réunions publiques. 

 

→ L’information de la population précisant toutes les dates, les lieux et heures de réception du 

public se fera par voie de presse et affichage.  
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3. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION 

3.1. MISE EN PLACE D’UNE EXPOSITION PERMANENTE ET D’UN REGISTRE 

Une exposition permanente a été mise en place dès le début de la concertation, le 14 mai 2019 dans 
les locaux de la mairie de Peyrolles-en-Provence et ceux du siège du Territoire du Pays d’Aix à Aix en 
Provence. Un registre était également mis à disposition du public afin d’y consigner toutes 
observations ou propositions pendant la durée de la concertation. 

Ci-dessous, l’exposition permanente mise en place à l’Hôtel de Boades (Aix-en-Provence) : 
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La mise en place des expositions et des registres a été annoncée via les pages du site internet de la 
Métropole/Pays d’Aix et de la commune de Peyrolles-en-Provence. 

 

Une adresse postale et une adresse mail ont également été mises à disposition de la population afin 
qu’elle puisse faire part de ses observations et propositions. 

Un lien permettait aussi de télécharger l’ensemble des documents mis à disposition du public pour 
mieux appréhender le projet.  
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Ci-dessous le registre mis à disposition de la population à la mairie de Peyrolles-en-Provence : 

 

Des registres ont été ouverts dès le début de la procédure et mis à disposition en mairie de Peyrolles-
en-Provence, à l’accueil du Territoire du Pays d’Aix et dans les locaux de la Direction des Opérations 
d’Aménagement du Territoire du Pays d’Aix. Ces dispositions ont été rappelées lors des réunions 
publiques, au sein des annonces officielles ainsi que dans divers supports de communication. 
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Au final, ces registres ont permis de recueillir 7 observations écrites. Les différents sujets et 
problématiques évoqués concernent notamment : 

• La demande d’un 1er riverain souhaitant céder son terrain dans le cadre de l’opération 
d’aménagement. Le foncier étant situé en dehors du périmètre de ZAC, cette demande ne peut 
être satisfaite.  

• La demande d’un autre riverain souhaitant s’assurer que l’ensemble de sa propriété sera 
inclus dans le périmètre de ZAC. Le foncier en question est en effet inscrit dans sa totalité dans 
le périmètre. 

• Le dispositif qui sera mis en place pour sélectionner les futures sociétés de la nouvelle zone 
d’activités afin de s’assurer qu’elles ne produisent pas de nuisances trop importantes et/ou 
qu’elles ne soient pas positionnées trop près des habitations. La Métropole comme dans 
l’ensemble des Zones d’Activités qu’elle réalise mettra en place un comité d’agrément qui 
veillera à ce que les entreprises sélectionnées ne produisent pas de nuisances excessives et 
étudiera pour chacune d’elle le meilleur emplacement possible. De même, des prescriptions 
architecturales et environnementales strictes seront imposées aux futurs acquéreurs dans les 
actes de vente. 

• Plusieurs questions récurrentes concernent le projet de contournement routier de Peyrolles 
qui impacte la partie Sud du périmètre d’étude. La Métropole indique que la procédure de 
concertation de ce projet, s’il se réalise, sera portée en temps utile par les services concernés 
du Conseil Départemental lorsque le projet sera arrêté, il ne pourra débuter qu’à l’issue du 
passage des convois exceptionnels ITER. 

• Les aménagements prévus des terrains situés en limite avec les habitations existantes, afin de 
réduire les nuisances de la ZAE sur les riverains. La Métropole précise qu’une attention 
particulière sera portée sur le traitement de ses limites et que des dispositifs paysagers 
notamment seront mis en place afin de protéger de manière optimale les habitations. 

• La nécessité de réaliser des études complémentaires sur le trafic dans le secteur d’étude. La 
Métropole indique que des études supplémentaires seront menées afin de connaître le trafic 
routier sur le secteur, son impact et les éventuels aménagements qui devront être réalisés pour 
limiter les nuisances et assurer la sécurité de l’ensemble des usagers des voies.  

• Concernant la liaison routière avec la future extension, l’association des entreprises de la zone 
d’activités souhaiterait un tracé différent de celui présenté lors de la dernière réunion publique. 
Pour des raisons de sécurité liées à la circulation des poids-lourds, elle propose que cette voie 
nouvelle passe plutôt au niveau de l’actuel bassin de rétention pour rejoindre le chemin des 
Iscles, avec la mise en sens unique de la rue des Trois Francs et du chemin des Bourrelets. 
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3.2. PUBLICATION D’ARTICLES DANS LES MAGAZINES POUR INFORMER LA POPULATION DE L’ÉTAT 

D’AVANCEMENT DU PROJET, AINSI QUE DES DIFFÉRENTES MANIFESTATIONS LIÉES AU PROJET 

Deux avis ont été publiés dans le quotidien « La Provence » concernant le projet d’extension de la 
zone d’activités du Val de Durance : l’un le mardi 7 mai 2019 et l’autre le mardi 25 juin 2019. 
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Un article a été publié le 23 Mai 2019 dans le quotidien « La Provence » concernant le projet 
d’extension de la zone d’activités du Val de Durance. 

 

3.3. PUBLICATION D’ARTICLES SUR LE SITE INTERNET DE LA MÉTROPOLE ET DE LA COMMUNE  

Les sites internet du Territoire du Pays d’Aix et de la commune de Peyrolles-en-Provence ont 
également permis de diffuser et de relayer les éléments liés à la concertation préalable à la création 
de la ZAC. 

Exemple d’articles parus sur le site de la Métropole – Territoire du pays d’Aix :  
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Exemple d’articles parus sur le site de la commune de Peyrolles-en-Provence : 
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3.4. METTRE À DISPOSITION UN DOSSIER DE CONCERTATION AINSI QUE LA DÉLIBÉRATION DE 

LANCEMENT DE LA PROCÉDURE DE CRÉATION DE LA ZAC 

En plus des éléments de concertation déjà présentés ci-dessus, un dossier de concertation 
comprenant notamment un plan de situation, une présentation générale du projet ainsi que la 
délibération de lancement de la procédure de création de ZAC a été mis à disposition en trois lieux 
distincts : à la mairie de Peyrolles-en-Provence, à la Direction des Opérations d’Aménagement du Pays 
d’Aix à Aix-en-Provence et au siège du Territoire du Pays d’Aix à Aix-en-Provence.  

3.5. PRÉSENTER À LA POPULATION LES OBJECTIFS ET LE CONTENU DU PROJET LORS DE DEUX 

RÉUNIONS PUBLIQUES 

3.5.1  LES RÉUNIONS PUBLIQUES 

Deux réunions publiques, suivies de débats, se sont tenues lors de la concertation. Elles ont été 
organisées à Peyrolles par la commune et la Métropole Aix Marseille Provence / Territoire Pays d’Aix. 

Ces réunions ont permis d’informer et d’instaurer un dialogue ouvert avec les habitants, les riverains 
et les entreprises afin de faciliter les échanges. 

Dans l’objectif d’avoir un maximum d’habitants présents lors de ces réunions-débats, la collectivité a 
pris soin de diffuser l’information de différentes manières (affiches, articles de journaux, articles sur 
internet, site de la commune). 

La première réunion publique a eu lieu le 15 mai 2019 à 18h30, avec plus d’une cinquantaine de 
personnes présentes. Elle avait pour but de présenter le contexte du projet, ses objectifs, un 
diagnostic synthétique des études engagées ainsi que des intentions d’aménagement. Elle a permis 
d’engager un premier échange avec le public afin de recueillir leurs impressions. Les objectifs en 
termes de développement économique et du type d'entreprises à accueillir ont été annoncés et des 
éléments de calendrier ont permis de clôturer la présentation. 

La deuxième réunion publique s'est tenue le 1er juillet 2019 à 18h30, avec la participation d’une 
vingtaine de personnes, elle avait comme objectifs de présenter un schéma d’aménagement de 
principe reprenant les observations faites lors de la première réunion de concertation et d'exposer de 
manière concrète les intentions d’aménagement (schéma viaire, le système de gestion des eaux 
pluviales, les principes paysagers, les cheminements doux etc..... ). 

Voici ci-dessous quelques photos attestant des réunions publiques liées au projet : 
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SYNTHESE DES DEUX REUNIONS PUBLIQUES : 

Les différentes réunions publiques organisées dans la salle socio-culturelle Frédéric Mistral de 
Peyrolles-en-Provence ont permis des échanges directs avec les habitants. Environ 50 personnes 
étaient présentes lors de la première réunion publique en Mai, et environ 20 personnes pour la 
seconde réunion publique de Juillet 2019. 

Ces derniers ont pu faire part de leur vision du projet et exprimer leurs souhaits de développement 
économique, ainsi que leurs inquiétudes et leurs demandes concernant leur bien privé ou leur 
entreprise. Ainsi, plusieurs thèmes sont revenus d’une façon récurrente lors de ces deux réunions :  

En premier lieu on notera l’inquiétude et la défiance vis-à-vis du projet de contournement routier, 
dont le contenu et le calendrier demeure encore flou pour les riverains. La population estime que le 
projet de la création de la ZAC est étroitement lié à ce projet de déviation. La Métropole, la commune 
et l’équipe de maîtrise d’œuvre précise qu’il n’y a pas de lien direct entre ces deux projets car ils 
peuvent être réalisés et fonctionnés indépendamment l’un de l’autre. Cependant, dans les phases de 
réflexions amont de la ZAC, il est nécessaire de ne pas obérer le futur projet de déviation. 

Par ailleurs, conscient des inquiétudes de la population sur le sujet, et même si celui-ci ne relève pas 
directement de la ZAC, Monsieur le Maire a souhaité organiser une réunion le 21 juin 2019 avec les 
représentants du Département pour aborder le tracé envisagé. Il a été précisé que le projet définitif 
sera au mieux déterminé une fois le dernier convois exceptionnel ITER passé, soit pas avant 2025. 

Un second thème est revenu fréquemment dans les échanges : la typologie d’activités attendue sur la 
future ZAC. La population, notamment celle résidant à proximité immédiate, s’inquiètent de l’arrivée 
d’activités économiques potentiellement bruyantes, engendrant des nuisances, et d’une qualité 
architecturale médiocre. La population s’interroge notamment sur la possibilité qu’ont les collectivités 
pour choisir le type d’activité. La Métropole et la commune ont signifié leurs volontés communes de 
constituer un comité d’agrément pour sélectionner les entreprises qui pourraient s’installer sur la 
future zone. Dans ses critères de sélection, ce comité sera particulièrement vigilant au nombre 
d’emplois envisagé par l’activité, aux nuisances engendrées, à la pérennité du projet… Il ne s’agit pas 
de mettre des activités économiques engendrant des nuisances à proximité des habitations existantes. 
Concernant la qualité environnementale et architecturale, des cahiers des charges de cessions de 
terrains sont prévus dans la ZAC et se transmettront perpétuellement dans les actes de ventes, 
garantissant ainsi la qualité du projet dans le temps. 

L’augmentation du trafic automobile, et notamment des poids lourds, est également apparu comme 
une inquiétude pour les habitants proches de la zone d’activités, particulièrement sur la route 
départementale la desservant actuellement. La Métropole s’est notamment engagée à étudier le trafic 
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actuel pour estimer les volumes générés et ainsi envisager une estimation fine du trafic future. En 
fonction des résultats, il pourrait être envisagé des mesures d’atténuation en amont de la zone. 

Les propriétaires présents dans le périmètre de la ZAC se sont inquiétés du devenir de leur bien, et 
plus particulièrement de la démarche d’acquisition qui va débuter et du prix de leur terrain. La 
Métropole a rassuré l’auditoire en précisant qu’une démarche amiable serait engagée en préalable via 
l’EPF PACA afin de trouver des terrains d’ententes avec comme référence financière l’estimation de 
France Domaines. Les principales maisons présentes dans le périmètre de ZAC demeureront 
également en place, elles seront intégrées au projet.  

Les coûts de l’opération et leurs éventuelles conséquences sur le prix de vente des terrains, voir sur 
les impôts locaux, sont aussi apparus comme une inquiétude pour le public présent aux deux réunions 
publiques. La Métropole a précisé que cette opération cherchera à trouver un équilibre financier, 
même si celui-ci reste difficile à trouver si l’on souhaite vendre des terrains aménagés à un prix 
attractif pour les entreprises. Aussi, les déficits éventuels de cette opération sont à appréhender au 
regard de la nécessité du territoire à maintenir son attractivité économique et développer de l’emploi. 
Il n’y aura pas d’impacts directs sur les impôts communaux puisque ce projet relève de la compétence 
de la Métropole. 

Enfin, les représentants de l’association des entreprises de la zone d’activités existante se sont 
inquiétés des possibles conséquences de la création d’une liaison routière entre leur zone et la future 
extension qui se raccorderait sur le chemin des Iscles. Ils souhaitent que cette voirie soit décalée vers 
le bassin de rétention actuel pour ne pas handicaper leur activité et d’éviter les croisements 
dangereux entre poids-lourds et autocars. La Métropole a entendu cette proposition et a intégré cette 
éventualité dans le futur plan d’aménagement, tout en maintenant d’autres possibilités à ce stade. 
Cette liaison reste conditionnée à des études techniques complémentaires et à la négociation du 
foncier nécessaire. Le projet définitif sera précisé au stade du dossier de réalisation de la ZAC qui fera 
lui-même encore l’objet d’échanges et de discussions. 
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3.5.2 LES AFFICHAGES 

Les deux réunions publiques du 15 mai et du 1er juillet 2019 ont été annoncées par un affichage en 
mairie et dans les locaux de la Métropole. 

Les affiches sont les suivantes : 

       

3.5.3 RÉUNIONS COMPLEMENTAIRES 

En parallèle des réunions publiques, plusieurs réunions thématiques ont été organisées sur des 
aspects spécifiques du projet. 

▪ Ainsi, les représentants de l'association des entreprises de la zone existante du Val de Durance 
ont été rencontrés à deux reprises le 5 avril 2019 et le 1er juillet 2019, afin de leur présenter 
plus précisément les intentions du projet et de recueillir leurs premières impressions compte 
tenu de leur connaissance et de leur pratique de ce secteur au quotidien dans le cadre de 
leurs activités professionnelles. La principale interrogation portait sur le positionnement de la 
future voie d'accès au projet et les possibilités de liaisons viaires entre les deux zones. 
  

▪ En amont, les habitants présents dans le périmètre de ZAC avaient également été rencontrés 
le 15 Avril 2019 pour faire part de leurs interrogations et de leurs inquiétudes relatives au 
projet d'aménagement. Les discussions amiables doivent se poursuivre, mais le schéma 
d'aménagement proposé prend en compte les bâtis existants et prévoit, dans la mesure du 
possible, des espaces tampons entre les habitations et les futures activités. Il prévoit 
également de maintenir ou rétablir les accès.   
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4. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du projet de ZAC. 

L’ensemble des modalités de la concertation définies dans la délibération du Conseil métropolitain en 
date du 18/10/2018 ont été mises en œuvre au cours de la démarche : 

o Mettre en place une exposition permanente à la Mairie de Peyrolles-en-Provence et 

au siège du Territoire du Pays d'Aix, accompagnée d'un registre permettant à la 

population d'y consigner ses observations ou ses propositions pendant toute la durée 

de la procédure de concertation. 

o Publier des articles dans les magazines de la commune pour informer la population de 

l'état d'avancement du projet, ainsi que des différentes manifestations liées au projet. 

o Publier des articles sur le site internet de la Métropole et de la commune. 

o Mettre à disposition du public un dossier de concertation comprenant un plan de 

situation et une notice explicative, ainsi que la présente délibération 

o Présenter à la population les objectifs et le contenu du projet lors de deux réunions 

publiques. 

Elles ont permis d’informer la population sur le contexte, les enjeux, les objectifs et les principes 
d’aménagement du projet et de lui permettre de participer et de s’exprimer activement.  

Les observations faites ont été prises en compte tout au long de l’élaboration du projet et de la 
concertation.  

Il convient alors de dresser un bilan favorable de la concertation, préalable à la présentation du dossier 
de création de la ZAC du Val de Durance 2 au Conseil de la Métropole. 

Reçu au Contrôle de légalité le 31 décembre 2019
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